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INTRODUCTION 2
POURQUOI PROTÉGER ET GÉRER
LES ZONES HUMIDES ?

L'Homme peut, volontairement ou involontaire-
ment, tirer parti des rôles joués par les zones
humides. De par leurs fonctions hydrologiques,
épuratrices et écologiques, ces milieux rendent
des services en matière de :

•  régulation naturelle des inondations en per-
mettant aux eaux de crues de s'étendre sur
ces espaces et ainsi de limiter les inondations
en aval ;

•  amélioration de la qualité de l'eau en retenant
les matières en suspension et en réduisant les
concentrations en nutriments et en toxiques
dans l'eau ;

•  diminution de l'érosion en ralentissant les ruis-
sellements et en dissipant les forces érosives ;

•  soutien des cours d'eau en période d'étiage
par transfert des eaux de la zone humide vers
le cours d'eau ou la nappe ;

•  maintien d'une biodiversité importante par
leurs rôles de refuge et de corridor pour les
espèces animales et végétales ;

•  réduction des émissions de CO2 et de CO en
stockant du carbone sous forme organique ;

•  développement économique par la production
de matières premières telles que le sel et en
tant que support pour des activités agricoles,
sylvicoles, touristiques, etc. ; 

•  développement socio-culturel en tant que
support d'activités récréatives (découverte
naturaliste, pêche, chasse) et en tant qu'élé-
ment paysager faisant partie du patrimoine
historique, culturel et naturel.

Face aux problématiques environnementales
telles que la pollution de l'eau, les inondations,
l'érosion, la perte de biodiversité, les dérègle-
ments climatiques, les zones humides sont des
écosystèmes précieux jouant un rôle essentiel.
Ainsi, elles sont à présent considérées comme
des “infrastructures naturelles”.

Les services rendus par les zones humides

Pour plus d'informations, un portail national sur
les zones humides a été mis en place et peut
être consulté à l’adresse suivante :

www.zones-humides.eaufrance.fr
Ce site présente les différents types de zones
humides et dresse un panorama des fonctions,
des menaces et de la réglementation qui s'y
applique. Il apporte également des informations
sur les outils et les structures compétentes en
matière d’actions de protection.
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Des milieux menacés
Malgré leurs multiples intérêts, les zones humides
sont des milieux souvent détruits ou très
gravement dégradés. Au cours du dernier siècle,
plus de 50 % des milieux humides ont été détruits.
Cette diminution alarmante, bien que ralentie, per-
dure de nos jours. 

Les principales causes de dégradation des zones
humides sont :
•  le développement des emprises urbaines et

péri-urbaines, les extensions portuaires, les
infrastructures routières et la fragmentation du
paysage ;

•  l'assèchement des zones humides et le draina-
ge excessif ou non maîtrisé ;

•  les pollutions et l'eutrophisation notamment
dues aux intrants comme les engrais, les
épandages, les amendements et les produits
phytosanitaires ;

•  l'exploitation des sables et graviers et la trans-
formation de zones humides en plan d'eau ;

•  les exploitations sylvicoles intensives, notam-
ment de peupliers et de résineux ;

•  l'abandon ou la diminution d'activités tradition-
nelles, notamment du pâturage, et l'intensifica-
tion des activités agricoles ;

•  certains aménagements hydrauliques et
programmes de maîtrise des inondations ;

•  l'irrigation et le pompage d'eau dans les nappes,
les rivières et les marais ;

•  la prolifération des espèces exotiques envahis-
santes terrestres et aquatiques ;

•  les changements climatiques et l'élévation du
niveau de la mer.

En lien avec la démographie croissante, les villes cherchent de
nouveaux territoires, souvent au détriment des zones humides.

Les fossés rectilignes et profonds accélèrent l'écoulement des
eaux vers l'aval et empêchent la zone humide de jouer son rôle

d'expansion des crues profitable à l'épuration des eaux

A l'échelle d'un bassin versant, les effets cumulés de la dégradation des zones humides engendrent des consé-
quences graves en limitant l'accès à la ressource en eau et en nuisant au maintien de sa qualité. Il est donc indis-
pensable d'intervenir en protégeant et restaurant ces milieux.




